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SOMMAIRE

���� Découverte de l’entreprise STOEFFLER

���� Prévention des risques liés à votre poste

� Découverte des mesures d’hygiène et de 
sécurité alimentaire dans l’entreprise

Cela vous permettra de mieux maîtriser votre environnement 
professionnel
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PRESENTATION DE L’ENTREPRISE

� Logo et Entreprise

Nous sommes spécialisés dans la charcuterie 

et les produits traiteurs
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PRESENTATION DE L’ENTREPRISE

� Historique

1946 Création de la charcuterie par 
Robert STOEFFLER

Reprise de la charcuterie par Bernard 
STOEFFLER pour devenir une SA + 

Installation à Obernai

Rachat de STOEFFLER par le groupe 
PIERRE SCHMIDT

2000
1976

2008

Le groupe devient l’Ambassadeur et le n°1 du savoir faire 
culinaire Alsacien
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QUELQUES PRODUITS FABRIQUES 
SUR LE SITE

� Les classiques 
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LES HORAIRES DE TRAVAIL SUR LE SITE

Conditionnement* et Fabrication

Le travail est effectué en équipe : 2 x 8

05 H 00 - 12 H 53
12 H 53  - 20 H 46

Une pause à heure fixe de 25 minutes est accordée.

La durée hebdomadaire de travail est de : 37,33 heures

*Possibilité de faire des nuits au conditionnement (20h46 – 04h39)
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LES HORAIRES DE TRAVAIL SUR LE SITE

Traiteur

Le travail est effectué en équipe : 3 x 8*

05 H 00 - 11 H 00 + Samedi 05 H 00 - 12 H 55
11 H 00 - 18 H 55
18 H 55 – 00 H 55

Une pause à heure fixe de 25 minutes est accordée.

La durée hebdomadaire de travail varie de 30h à 37,50h en 
fonction de l’horaire travaillé.

*Possibilité de travailler sur des horaires spécifiques (ex : 8h – 16h)
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LES HORAIRES DE TRAVAIL SUR LE SITE

Traiteur WEEK-END

Le travail est effectué sur une base de 12 heures par jour.

Samedi 12 H 55 - 01 H 35
Dimanche 16 H 20 - 05 H 00

Une pause à heure fixe de 25 minutes est accordée.

La durée hebdomadaire de travail varie de 30h à 37,50h en 
fonction de l’horaire travaillé.

*Possibilité de travailler sur des horaires spécifiques (ex : 8h – 16h)
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LES HORAIRES DE TRAVAIL SUR LE SITE

SYDEL

Le travail est effectué sur des horaires fixes.

07 H 00 - 14 H 53

Une pause à heure fixe de 25 minutes est accordée.

La durée hebdomadaire de travail est d’environ 35h.

*Les horaires peuvent varier selon les besoins 
+ 

Les personnes travaillent souvent le samedi
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LES HORAIRES DE TRAVAIL SUR LE SITE

Nettoyage Nuit

Le travail est effectué sur des horaires fixes

20 H 46 – 04 H 39

Une pause à heure fixe de 25 minutes est accordée.

La durée hebdomadaire de travail est de : 37,33 heures

18/01/2019



11

LES INSTALLATIONS COLLECTIVES A 
VOTRE DISPOSITION

1. Les Vestiaires :
2. Le Réfectoire :

Le réfectoire est le lieu unique 
destiné à la restauration  

La veste blanche doit être enlevée et mise 
sur un cintre lors de la pause déjeuner

Pensez à vous munir d’un cadenas 
pour fermer votre vestiaire

18/01/2019
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3. La zone fumeur : Un parking est réservé au personnel STOEFFLER 
où vous accédez grâce à la carte de pointage.

A noter qu’il ne faut pas se garer dans l’enceinte 
de l’entreprise. 

A la fin de votre mission, veuillez s’il vous plaît 
remettre votre badge à votre chef de service ou 
dans la boite à badge qui se trouve sur le parking.

4. Le Parking :

Rappel : Il est interdit de fumer au sein 
de l’établissement.

Des zones sont prévues à cet effet.

LES INSTALLATIONS COLLECTIVES A 
VOTRE DISPOSITION
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L’HYGIÈNE ET LA SÉCURITÉ

SUR LE SITE STOEFFLER
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LA TENUE DE TRAVAIL

La charlotte 
(à mettre avant la veste)

Veste et pantalon

de travail

Bottes ou chaussures

de sécurité

Tenue de travail
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La tenue de travail :

- Doit être propre et correctement fermée

- Les vêtements de ville (gilet, écharpe, pantalon jean…) 
ne doivent pas dépasser

- Recouvre la totalité des vêtements.

- Est changée au minimum 1 fois par jour

Il est formellement 
interdit de sortir en 

chaussures ou en tenue 
de travail à l’extérieur 

de l’usine.
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LA TENUE DE TRAVAIL
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LES EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Équipements de travail

Masque bucco-nasal 

Gants

SPECIFIQUES à certaines zones

Exemple du CONDITIONNEMENT

Tablier jetable

Manchettes

Casque antibruit-bouchons d’oreilles
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LES EQUIPEMENTS DE TRAVAIL

Port de la charlotte 
et du masque

La charlotte 
- se met avant la veste de travail

- doit recouvrir toute la chevelure 
et les oreilles

Le masque 
Il recouvre la bouche et le nez

CONFORME

NON CONFORME
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L’HYGIENE SUR LE SITE STOEFFLER

Les cheveux, les oreilles,

le col, les manches et le pantalon 
ne doivent dépasser de la blouse.

Les bottes de travail ou

les chaussures de

sécurité sont propres

Equipements de travailTenue de travail

CONFORME

18/01/2019

Les équipements de protections individuelles (EPI) et la tenue de travail (tenue + 
chaussures + charlotte) sont obligatoires dans toutes les zones de l’entreprise.
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L’HYGIENE SUR LE SITE STOEFFLER

Je ne dois pas porter

- Bracelet

- Montre

- Boucles d’oreilles

- Piercing

- Bague 

Seule l’alliance simple (sans pierre) est tolérée

Les ongles doivent être tenus

courts, propres et non vernis

Les faux ongles sont interdits

Hygiène personnelle
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L’HYGIENE SUR LE SITE STOEFFLER

Le port du téléphone portable et autres objets personnels
est interdit dès votre entrée dans l’usine.

Ils doivent rester dans les casiers des vestiaires !

18/01/2019
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L’HYGIENE SUR LE SITE STOEFFLER

Hygiène personnelle

Le lavage des mains est 
d’une importance capitale

4 étapes sont nécessaires :

Se mouiller les mains 
Se savonner et se frotter les mains
Se rincer les mains
Se sécher avec du papier jetable

Utilisez la commande à pied 
pour éviter la contamination

18/01/2019
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L’HYGIENE SUR LE SITE STOEFFLER

Il est indispensable de se laver les mains :

1. Avant d’entrer dans les locaux de production

2. Après passage aux toilettes (avant de remettre la veste) 

3. Après avoir manipulé des produits ou objets sales 
(produits tombés au sol, surfaces sales,…)

4. Après s’être mouché, gratté ou touché le visage

5. Après la pause déjeuné

6. A chaque passage dans un sas de l’usine

18/01/2019
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L’usage excessif de parfum 

ou d’après rasage est interdit.

La prise de médicaments personnels doit être réalisée au 
vestiaire afin de minimiser le risque de contamination.

Il est interdit de porter les médicaments sur soi.

L’HYGIENE SUR LE SITE STOEFFLER

Exigences diverses

Une dérogation peut être délivrée uniquement en concertation avec :

Le médecin du travail et les services Ressources humaines et Qualité de l’usine.

18/01/2019
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Il est interdit de manger ou de mâcher des aliments
(chewing-gum inclus) au sein de l’usine et d’introduire de 

l’alcool au sein de l’établissement.

Il est permis de boire seulement 
à côté des distributeurs à eau.

L’HYGIENE SUR LE SITE STOEFFLER

Il est interdit de manger et de boire en 
portant sa veste de travail !

18/01/2019
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L’HYGIENE SUR LE SITE STOEFFLER

Je m’assure que mon poste de
travail est convenablement rangé.

En permanence, je ramasse, je
nettoie et je range.

Je vérifie que les caisses et les
seaux ne sont pas posés au sol.

RANGER

DEBARRASSER

NETTOYER

RIGUEUR

ORDRE

Poste de travail

18/01/2019
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L’HYGIENE SUR LE SITE STOEFFLER

Chaque jour, avant de quitter 
mon poste de travail :

Je ramasse

Je range

Je nettoie

Poste de travail

18/01/2019
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LES VESTIAIRES

Pour les casiers équipés de séparation, 
les chaussures ou bottes de travail 

doivent être stockées en bas.

18/01/2019

Chaque occupant a la responsabilité du nettoyage et de 
l’entretien de son vestiaire.

Déposer vos vêtements de travail sales 
dans les casiers prévus à cet effet.

Il est interdit : 

d’y stocker des tenues de travail propres,

des gants, masques, charlottes …

d’y accumuler des cintres vides.
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Le Secouriste du Travail est reconnaissable par un macaron,
situé sur la manche de sa veste de travail

BLESSURE
Toute blessure, même légère doit être immédiatement 
désinfectée et soignée par un Secouriste du Travail. 

Le pansement doit être de couleur bleue et recouvert 
par un gant bleu.

EN CAS DE BLESSURE SUR LE SITE 
STOEFFLER

J’avertis mon chef de service (avant de toucher n’importe quel produit).
C’est lui qui jugera de l’attitude à prendre.

MALADIE

18/01/2019
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EN CAS D’ACCIDENT

•Protéger
Je ne dois jamais déplacer un blessé 
(sauf danger pour la victime)

•Alerter
Je préviens le secouriste
du travail

•Secourir
Je reste à proximité du secouriste 
pour l’aider

EN CAS D’ACCIDENT SUR LE SITE 
STOEFFLER

Exigences diverses

18/01/2019
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Les moyens de lutte contre 
l’incendie ainsi que les issues 
de secours doivent être libres 

et non encombrés.

En cas de procédure 
d’évacuation, vous devez utiliser 
l’issue de secours la plus proche 
et regagner impérativement le 

point de rassemblement.

RISQUE INCENDIE

Entrée principale

LA SECURITE SUR LE SITE STOEFFLER

18/01/2019
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DEPLACEMENT DES CHARIOTS ET INOX

Soyez prudent lors de la 
manipulation des chariots et 

inox pour éviter de vous 
coincer un doigt.

LA SECURITE SUR LE SITE STOEFFLER

18/01/2019
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LA SECURITE SUR LE SITE STOEFFLER

L’utilisation du transpalette 
électrique est interdite
sauf autorisation et 

validation par le formateur

18/01/2019

Restriction
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LES PRINCIPAUX RISQUES 
CHEZ STOEFFLER

CHUTES DE PLAIN PIED

Pour limiter le risque, 
nettoyez aussi souvent 
que nécessaire votre 

poste de travail.

L’encombrement des locaux ainsi que la 
présence de matières premières au sol 

(farine, eau, chute de pâte,…) 
favorisent les chutes.

18/01/2019
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RISQUE COUPURES

Dès l’utilisation d’un couteau, il est obligatoire de porter 
le GANT ANTI- COUPURE 

Le gant anti-coupure se porte à la main opposée à celle du couteau.

1. Mettre un gant en latex

2. Enfiler le gant anti-coupure

3. Mettre un gant en latex par-
dessus le tout

18/01/2019

LES PRINCIPAUX RISQUES 
CHEZ STOEFFLER
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� Se tenir proche de la charge

� Garder le dos droit

� Utiliser la force des jambes

� Garder les bras tendus

Principe :

MANUTENTION MANUELLE

18/01/2019

LES PRINCIPAUX RISQUES 
CHEZ STOEFFLER
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PROTECTION DE LA CHAINE 
ALIMENTAIRE

Je ne dois pas :

- Laisser des portes ouvertes

- Donner mon badge à une autre 
personne

- Divulguer des informations sur 
l’entreprise

- Laisser entrer une personne non 
munie d’un badge

Je dois :

- Fermer les portes

- Signaler immédiatement la 
perte de mon badge

Pour prévenir tout accès de personne étrangère à l’entreprise :

18/01/2019
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PROTECTION DE LA CHAINE 
ALIMENTAIRE

Je dois signaler à mes supérieurs :

- La présence de tout visiteur inconnu et/ou non accompagné, 
ou ne respectant pas les règles d’habillage : sans charlotte 
rouge ou blouse jetable ou sur-chaussures ou chaussures de 
sécurité 
� dans ce cas, je l’intercepte (poliment) et l’accompagne 
auprès d’un responsable
(Les prestataires portant un brassard jaune peuvent se 
déplacer seuls dans l’usine.)

- Tout comportement inhabituel ou inadapté d’employés, 
visiteurs ou autres personnes

- Quelque chose d’inhabituel : une odeur particulière, un 
produit de couleur anormale…
� j’inspecte mon poste de travail avant, pendant et après la 
production

18/01/2019
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Je soussigné,

Nom : Prénom :

Fait le : à l’agence

ATTESTATION D’INFORMATION

Signature :

Certifie avoir bénéficié d ’une information
sur l’Hygiène et la Sécurité dans l’entreprise STOEFFLER

Et m’engage à respecter les consignes « d’hygiène et sécurité »

Edition
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